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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 9 mars 2021

ARRÊTÉ N°  DREAL-SG-2021-05/30
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département du Gard

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 17 février 2021 portant nomination de Madame Marie - Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté ministériel  TREK2010165A du 22 avril  2020,  portant  nomination de M. Jean - Philippe DENEUVY,
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en tant que directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean - Philippe DENEUVY,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
pour le département du Gard ;

VU la convention de délégation de gestion de certaines missions de contrôle de la concession générale pour
l’aménagement du Rhône entre la frontière Suisse et la Mer au triple point de vue des forces motrices, de la
navigation et  des irrigations  et  autres  usages agricoles conclue entre  Monsieur  le  préfet  du Gard et  la
direction régionale de l’environnement, l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et approuvée
le 23 janvier2019 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur Jean - Philippe DENEUVY, délégation de signature est
donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur délégué

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00 
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Prénom Nom Service Fonction

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR directrice adjointe

pour l’ensemble des actes et  décisions visés dans l’arrêté préfectoral  du 8 mars 2021  portant délégation de
signature à Monsieur Jean - Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR directrice adjointe

subdélégation est accordée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

à l’effet de signer les correspondances courantes et les documents cités ci-dessous relevant de ses attributions.

 1.1. DANS LE DOMAINE DE LA POLICE DE L’EAU :

• Tous les  documents  et  actes,  dont  les  arrêtés  de prorogation de délais,  relatifs  à  la  procédure  de
déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L211-1, L214-1 et suivants et R214-1 et suivants du code de l’environnement, de l’ordonnance
n°2014-619  du  12  juin  2014  modifiée  par  la  loi  n°  2015-992  du  17  août  2015  et  de  son  décret
d’application n° 2014-751 du 1er juillet 2014, ainsi que de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017
relative à l’autorisation environnementale et ses décrets d’application à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisations et déclarations ;

◦ des certificats de projets ; 

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• Tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative  de  l’environnement,  conformément  au  titre  VII - Dispositions  communes  relatives  aux
contrôles et aux sanctions – du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

• Tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions – du livre 1
du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents
suivants :

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Vincent SAINT EVE EHN PPEH chef d’unité ouvrages hydrauliques

M. Damien BORNARD EHN PPEH inspecteur ouvrages hydrauliques

M. Arnaud SOULÉ EHN PPEH Inspecteur ouvrages hydrauliques

M. Marnix LOUVET EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Pauline BARBE EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Hélène PRUDHOMME EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Fanny TROUILLARD EHN PPEH cheffe de l’unité travaux fluviaux

Mme Safia OURAHMOUNE EHN PPEH inspecteur travaux fluviaux

Mme Blandine GIBIER EHN PPEH inspecteur travaux fluviaux

Mme Anne LE MAOUT EHN PPEH cheffe de l’unité gestion qualitative

Mme Caroline JACOB EHN PPEH cheffe  de  l’unité  politique  de  l’eau  et  gestion
quantitative

 1.2. DANS LE DOMAINE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE DE LA CONCESSION HYDROÉLECTRIQUE
DU RHÔNE :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

à l’effet de signer tous les documents et actes relatifs aux missions de gestion et de contrôle de la concession
générale à l’aménagement du Rhône définis par la convention de délégation de gestion de certaines missions de
contrôle de la concession générale de l’aménagement du Rhône approuvée le 23 janvier 2019.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques
et portuaire 

Mme Anaïs ANAMOUTOU EHN PPEH chargée  de  mission  gestion  domaniale  et
portuaire

M. Alexis LEPINAY EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
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ARTICLE 2 :

Sont exclues de la délégation :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements
publics, à l’exception de celles relatives à la gestion du domaine concédé ;

• les circulaires aux maires ;

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;

• les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur
des compétences relevant de l’État ;

• les  décisions qui  ont  trait  à l'exercice des compétences dévolues au Préfet  en matière  de contrôle
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics.

ARTICLE 3 :

L’arrêté DREAL-SG-2020-105/30 du 28 août 2020 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard est abrogé.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site  www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 :

Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du département du Gard.

le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
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Affaire suivie par : Mme  MAXCH-TERRADE
Tél. 04.66.36.43.04     
Télécopie 04.66.36.42.55.
e-mail : isabelle.maxch@gard.gouv.fr

NIMES, le 18 décembre 2020

A R R E T E  P R E F E C T O R A L  n °

portant modification de la commission de suivi de site (CSS)
dans le cadre de l’exploitation d’une carrière par la société FULCHIRON

sur les communes de SAINT-VICTOR-DES-OULES et VALLABRIX

Le préfet du Gard,
chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.125-2, L.125-2-1, L.515-8, R.125-8-
1 à R.125-8-5 et D.125-29 à D.125-34 ;

VU  le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2020-09-16-003 du 16 septembre 2019 portant création d’une
commission de  suivi  de  site  (CSS)  dans  le  cadre de  l’exploitation d’une  carrière  par  la
société FULCHIRON sur les communes de SAINT-VICTOR-DES-OULES et VALLABRIX ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°30-2020-08-31-002  du  31  août  2020  portant  désignation  et
délégation de signature à M. Jean RAMPON, chargé de l’intérim des fonctions de secrétaire
général de la préfecture du Gard ;

VU le  courrier  du  8  décembre  2020  de  la  société  Fulchiron  Industrielle  SAS  reçu  en
préfecture  le  9  décembre  2020 faisant  part  de  modifications  au  sein  du  « collège  des
exploitants d’installations classées pour laquelle la commission a été créée ou organismes
professionnels les représentant »  et du « collège des salariés de l’installation classée pour
laquelle la commission a été créée » ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint Victor des Oules, en date
du 28 juillet 2020 , désignant ses représentants au sein de la commission de suivi de site,
suite aux élections municipales du 15 mars 2020  ;

Direction de la
 citoyenneté et de

 la légalité

Bureau de l’environnement,
 des installations classées et

des enquêtes publiques

Hôtel de la Préfecture
10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 04 66 36 43 90
Fax : 04 66 36 00 87 - www.gard.gouv.fr
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VU la délibération du conseil municipal de la commune de  La Capelle et Masmolène en
date du 30 juillet 2020 , désignant ses nouveaux représentants au sein de la commission de
suivi de site, suite aux élections municipales du 15 mars 2020  ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Vallabrix en date du 27 juillet
2020 , désignant ses nouveaux représentants au sein de la commission de suivi de site, suite
aux élections municipales du 15 mars 2020  ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Pays d’Uzès
en  date  du  12  octobre  2020,  désignant  ses  nouveaux  représentants  au  sein  de  la
commission de suivi de site, suite aux élections municipales et communautaires du 15 mars
2020;

CONSIDERANT qu’il  convient  de  procéder  au  remplacement  des  membres  de  la
commission qui ont cessé d’exercer les mandats au titre desquels ils avaient été désignés ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     : Périmètre de la commission  

La commission de suivi de site (CSS) relative à l’exploitation d’une carrière par la société
FULCHIRON, sur les communes de SAINT-VICTOR-DES-OULES et de VALLABRIX, assujettie
à la réglementation des installations classées sous le régime de l’autorisation, est composée
comme suit (modifications en gras) :

Collège «     Administrations de l’Etat     »   :

Le préfet du Gard ou son représentant,
Le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  ou  son
représentant,
Le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou son représentant,
Le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant,

Collège des «     Elus de collectivités territoriales ou d’établissements publics de coopération  
intercommunale concernés     »  :

Collectivités Titulaires Suppléants

Commune de 
Saint-Victor des Oules

Marie-Michèle ALVARO Didier MEJEAN 

Commune de Vallabrix Odile PERNIN-VIDAL Bernard RIEU 

Communauté de communes
pays d’Uzès

Dominique SERRE
Jean-Bernard 
GUIHERMET

Commune de La Capelle-et-Masmolène François PAUL Hervé SERRES 
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Collège des «     Riverains d’installations classées pour laquelle la commission a été créée ou  
associations de protection de l’environnement dont l’objet couvre tout ou partie de la
zone géographique pour laquelle la commission a été créée     »   :

Associations ou riverains Titulaires Suppléants

Association « Sauvons nos Villages » MAHIEUX Michel MONTAILLER Bernard 

Collectif  d’associations de défense
de la colline de Vallabrix

LOONES Alain JULIEN Bruno

Riverains VEDIE Christian DAROCHA Christophe

Riverains GUIN Géraldine DEPASSE Catherine

Collège «     Exploitants d’installations classées pour laquelle la commission a été créée ou  
organismes professionnels les représentant     »     :  

Titulaires Suppléants

AUDY Pierre-Laurent, directeur industriel EVANNO Franck, directeur général

FRECHER  Fabrice,  directeur  de  site  et
directeur technique

PERON  Nicolas,  directeur  de  site  et
directeur technique

FERRO Jennifer,  responsable environnement-
foncier

HUBERT Chantal, directrice QSE

ENJOLVY Rémi, UNICEM FERNANDEZ Thierry, UNICEM

Collège «     Salariés de l’installation classée pour laquelle la commission a été créée     »   :

Titulaires Suppléants

MARTIN Bruno, responsable production CHAZAL Rodolphe, conducteur d’engins

DALVERNY  Priscilla,  agent  commerciale  et
logistique

GALLIGANI Bruno, chef de poste-opérateur
usine

FRANCIONNI  Bruno,  opérateur  four-lavage
polyvalent

PENIN Gérald, opérateur conducteur

MEYNIER Serge, opérateur-conducteur lavage WAROCQUIER Anne, agent administratif

       Personnalités qualifiées :

- ONF  : BROUSSE Yves, technicien forestier territorial
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ARTICLE 2     : Président et composition du bureau  

La commission est présidée par le préfet ou son représentant.

La  commission  comporte  un  bureau  composé  du  président  et  d’un  représentant  par
collège désigné par les membres de chacun des collèges.

ARTICLE 3     : Durée du mandat  

La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans à compter de la
date du présent arrêté.

Chaque membre peut mandater l’un des membres de la commission pour le remplacer en
cas d’empêchement de lui-même et de son suppléant.  Un membre peut recevoir  deux
mandats au plus.

Tout membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre
de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une
personne désignée dans les mêmes conditions.

ARTICLE 4     : Fonctionnement de la commission  

En application de l’article R.125-8-3 du code de l’environnement,  la  commission a  pour
mission de :

1. créer  entre  les  différents  représentants  des  collèges  mentionnés  à  l’article  2,  un
cadre d’échange et d’information sur les actions menées,  sous le contrôle des pouvoirs
publics, par l’exploitant des installations classées en vue de prévenir les risques d’atteinte
aux intérêts protégés par l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

2. suivre  l’activité  des  installations  classées  de  la  société,  que  ce  soit  lors  de  leur
création, de leur exploitation ou de leur cessation d’activité ;

3. promouvoir  pour  ces  installations  l’information  du  public  sur  la  protection  des
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

La commission est, à cet effet, tenue régulièrement informée :

1. des  décisions  individuelles  dont  ces  installations  font  l’objet,  en  application  des
dispositions législatives du titre 1er du livre V du code de l’environnement ;

2. des  incidents  ou  accidents  survenus  à  l’occasion  du  fonctionnement  de  ces
installations,  et  notamment  de  ceux  mentionnés  à  l’article  R.512-69  du  code  de
l’environnement.

Chaque exploitant peut présenter à la commission, en amont de leur réalisation, ses projets
de création, d’extension ou de modification de ses installations.

Sont  exclus  des  éléments  à  porter  à  la  connaissance  de  la  commission les  indications
susceptibles  de  porter  atteinte  au  secret  de  défense  nationale  ou  aux  secrets  de
fabrication, ainsi que celles de nature à faciliter la réalisation d’acte de malveillance.
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La  commission  met  annuellement  à  la  disposition  du  public,  éventuellement  par  voie
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats.

En application de l’article R.125-8-4 du code de l’environnement, les modalités de vote sont
arrêtées comme suit : 4 voix par collège, soit 20 voix, + 1 voix pour chaque personnalité
qualifiée, soit au total 21 voix.

Les personnes invitées à titre d’expert pour une séance ne prennent pas part aux votes.

Le président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

ARTICLE 5     : Réunions  

La  commission  se  réunit  au  moins  une  fois  par  an  ou  sur  demande  d’au  moins  trois
membres du bureau. L’ordre du jour des réunions est fixé par le bureau.

Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze
jours avant la date à laquelle se réunit la commission. Ces documents sont communicables
au public dans les conditions prévues au chapitre IV du titre II  du livre 1er du code de
l’environnement.

Les réunions de la commission sont ouvertes au public sur décision du bureau.

Le président peut inviter toute personne susceptible d’éclairer les débats en raison de sa
compétence.

ARTICLE 6     : Expertise  

La commission peut faire appel aux compétences d’experts reconnus,  notamment pour
réaliser  des  tierces  expertises,  par  délibération  approuvée  à  la  majorité  des  membres
présents ou représentés.

L’intervention de l’expert  est  réalisée sans  préjudice  des  dispositions  prévues  à  l’article
R.512-7  du  code  de  l’environnement  relatif  à  l’analyse  critique  d’éléments  du  dossier
d’autorisation

ARTICLE 7     : Bilan  

La société FULCHIRON adresse au moins  une fois  par  an à la  commission un bilan qui
comprend en particulier :
– les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût ;
– le bilan du système de gestion de la sécurité prévu dans l’arrêté ministériel du 10 mai

2000 modifié ;
– les comptes rendus des incidents et accidents de l’installation tels que prévus par

l’article  R.512-69  du  code  de  l’environnement  ainsi  que  les  comptes  rendus  des
exercices d’alerte ;

– le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques ;
– la mention des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet, en application

des dispositions du code de l’environnement depuis leur autorisation.

La commission fixe la date et la forme sous lesquelles l’exploitant lui adresse le bilan.
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ARTICLE 8     : Collectivités  

Les  représentants  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale,  membres de la commission, informent la commission des
changements en cours ou projetés pouvant avoir un impact sur l’aménagement de l’espace
autour des installations concernées.

La commission fixe la forme sous laquelle ces informations lui sont adressées.

ARTICLE 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le chef de l’inspection des installations
classées sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Gard et dont une copie sera adressée aux membres de la
commission de suivi de site.

                                 Le préfet, pour le préfet, le sous-préfet, Jean RAMPON
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Préfecture du Gard

30-2021-03-09-001

AP modificatif attribuant les places de véhicules taxis

admis à être exploités sur l’aéroport de Nîmes Camargue

Cévennes
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Prefecture du Gard

30-2021-03-11-002

Arrêté donnant délégation de signature à M. Christophe

MALAVAL, chef du bureau de la représentation de l'Etat
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à Monsieur Christophe MALAVAL,
chef du bureau de la représentation de l’Etat

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 6 mars 2020, nommant Mme. Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet
du préfet du Gard ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme. Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;

Vu l’arrêté n°2018-DL-002 du 20 décembre 2018 portant organisation en directions, services
et bureaux de la préfecture du Gard, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard sous le n°30-2018-12-20-007 ;

Vu l’arrêté du ministère de l’intérieur en date du 9 juillet 2019, portant mutation de
M. Christophe MALAVAL, attaché principal d’administration de l’État, à la préfecture du
Gard ;

Vu l’arrêté du 8 mars 2021 publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard
sous le n° 30-2021-03-08-012 donnant délégation de signature à M.Christophe MALAVAL,
chef du bureau de la représentation de l’État ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2021 publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard sous le n° 30-2021-03-11-001 donnant délégation de signature à Mme Iulia SUC, sous-
préfète, directrice de cabinet de la préfète du Gard ;

Vu la note de service du 11 septembre 2018 nommant M. Manuel DA SILVA, chef de garage, à
compter du 11 septembre 2018 ;

Vu la note de service du 26 septembre 2018 relative à la carte d’achat ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête 

Article    1   : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme. Iulia SUC, sous-préfète, directrice
de cabinet de la préfète du Gard, délégation est donnée dans la limite de son bureau et
missions, à M. Christophe MALAVAL, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du
bureau de la représentation de l’État, à l’effet de signer les correspondances relevant des
attributions de la directrice de cabinet et n’emportant pas l’exercice d’un pouvoir de
décision.

Article    2     : En matière financière, délégation de signature est donnée à M. Christophe
MALAVAL, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau de la représentation
de l’État pour procéder à l’expression des besoins et à la constatation du service fait, dans la
limite de 1.000 €, pour le programme 9 307 :, dans la limite de ses attributions, et dans la
limite du budget annuel alloué au centre de coûts 9 cabinet :.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe MALAVAL, délégation est donnée à
M. Manuel DA SILVA, chef de garage, pour l’achat des fournitures à destination du garage,
par carte d’achat, d’un montant inférieur à 200 €, dans la limite de ses attributions, et dans la
limite du budget annuel alloué au centre de coûts 9 cabinet :.

Article 3     : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont
abrogées.

Article 4     :  Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard et la directrice du cabinet de la
préfète sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 11 mars 2021

La préfète,

     signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-03-11-004

Arrêté donnant délégation de signature à M. Mario

RODRIGUES-VAZ, délégué de la Préfète dans les

quartiers Pissevin et Valdegour à Nîmes
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à Monsieur Mario RODRIGUES-VAZ,
délégué de la Préfète dans les quartiers Pissevin et Valdegour à Nîmes

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux Préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatifs aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du
Gard ;

Vu la convention en date du 7 mai 2020 relative à la mise à disposition auprès du Préfet du
Gard de M. Mario RODRIGUES-VAZ, en qualité de délégué du Préfet dans les quartiers
Pissevin et Valdegour à Nîmes et précisant les fonctions des délégués du Préfet,

Vu l’arrêté du 18 juin 2020 donnant délégation de signature à M. Mario RODRIGUES-VAZ,
délégué de la Préfète dans les quartiers Pissevin et Valdegour à Nîmes, enregistré au recueil
administratif de la préfecture du Gard sous le n° 30-2020-08-18-008 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Mario RODRIGUES-VAZ, délégué de la
Préfète dans les quartiers Pissevin et Valdegour à Nîmes à l'effet de signer, dans la limite de
ses attributions, les correspondances diverses n’emportant pas décision.

Article 2 : Demeurent réservées à la signature de la Préfète :

� toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels ainsi que celles destinées
aux administrations centrales,

� toutes correspondances adressées aux élus notamment les réponses aux interventions
des parlementaires, des conseillers départementaux et régionaux.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mario RODRIGUES-VAZ, Mme Yasmine
FONTAINE, Mme Monique FEGER, M. Didier JAFFIOL et M. Mickaël PULCI ont délégation
pour signer en lieu et place de M. Mario RODRIGUES-VAZ, hors les exceptions visées à
l’article 2.

Article 4     :  Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont
abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 6  : Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 11 mars 2021

La préfète,

       signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-03-11-005

Arrêté donnant délégation de signature à M. Samuel

BARREAULT, Directeur Départemental des Finances

Publiques du Département de l'Hérault
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

 

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Samuel BARREAULT

Directeur Départemental des Finances Publiques du Département de l’Hérault 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code civil, notamment ses articles 809 à 811-3 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles R.2331-1
et R.2331-6;

Vu l’acte dit loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administration de l’enregistrement la
gestion des successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par
l’ordonnance du 27 novembre 1944 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République, notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié par le
décret n° 95-1007 du 13 septembre 1995, le décret n° 97-463 du 9 mai 1997 et le décret n° 99-
896 du 20 octobre 1999 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, modifié par le décret
n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 ; 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n°64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux Préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques, notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action de l'Etat dans les régions et les
départements ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du
Gard ;
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Vu le décret du 22 décembre 2016 nommant M. Samuel BARREAULT, Administrateur général
des finances publiques de 1ère classe, en tant que Directeur départemental des finances
publiques  de l’Hérault ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l'arrêté interministériel du 21 décembre
2007 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
                                                  

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Samuel BARREAULT, Administrateur
Général des Finances Publiques de 1ère classe, Directeur Départemental des Finances
Publiques du département de l’Hérault à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions,
et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions
non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des
successions en déshérence dans le département du Gard.

Article2     :  M. Samuel BARREAULT, Administrateur général des finances publiques de 1ère
classe, Directeur départemental des finances publiques du département de l’Hérault peut
donner délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer des actes relatifs aux
affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. Cette délégation de signature sera
prise, au nom de la Préfète du Gard, par arrêté de délégation qui devra être transmis à la
Préfète du Gard aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3: Toutes dispositions relatives à une délégation de signature antérieure sont
abrogées.

Article 4     :    Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Directeur Départemental des Fi-
nances Publiques du département de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Pré-
fecture du Gard.

Nîmes, le 11 mars 2021

La préfète,

       Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-03-11-001

Arrêté donnant délégation de signature à Mme Iulia SUC,

sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète du Gard
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à Mme Iulia SUC, 
sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et ses décrets
d’application ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 6 mars 2020, nommant Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet du
préfet du Gard ; 

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;

Vu l’arrêté du 14 août 2020, publié au recueil des actes administratifs sous le n°30-2020-04-
14-023, donnant délégation de signature à Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de
cabinet ;

Vu l’arrêté n° 30-2021-03-08-001 du 8 mars 2021 portant délégation de signature aux
membres du corps préfectoral durant les permanences ;

Vu l’arrêté n° 30-2021-03-08-005 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à Mme Iulia
SUC, sous-préfète, directrice de cabinet ;

Vu la décision du ministre de l’Intérieur du 3 janvier 2020 portant désignation des respon-
sables de BOP et d’UO pour le programme 354.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article     1:   
Délégation de signature est donnée à Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet de
la préfète du Gard, pour l’ensemble du courrier des services du cabinet et des services
rattachés, à l’exception des pièces comportant décision.

Article     2:   
Nonobstant les dispositions de l’article 1er, Mme Iulia SUC reçoit délégation de signature pour
signer les arrêtés et documents comportant décision dans les domaines suivants :

– mise en œuvre de la politique départementale de sécurité routière,
– autorisations de manœuvres hors terrains militaires,
– suspension des permis de conduire,
– mise en œuvre de la politique départementale de lutte contre la toxicomanie,
– mise en œuvre de la politique départementale de lutte contre la délinquance,
– tous les actes relatifs à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité ainsi qu’aux sous-commissions et commissions qui en dépendent,
– arrêtés relatifs aux attestations de conformité des chapiteaux, tentes et structures,
– mise en œuvre des opérations du service départemental d’incendie et de secours,
– tous les actes relatifs à la carrière des sapeurs-pompiers, à la formation des jeunes
sapeurs pompiers et à l’organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers,
– tous les actes relatifs aux examens de secourisme et formations aux premiers secours,
– arrêtés relatifs aux agréments d’organismes de formation aux qualifications d’agent de
sécurité incendie et d’assistance à personne (SSAIP1), de chef d’équipe de sécurité
incendie et d’assistance à personne (SSAIP2), et de chef de service de sécurité incendie et
d’assistance à personne (SSAIP3),
– actes relatifs à la procédure d’autorisation de manifestations nautiques et assimilées sur
les voies navigables,
– arrêtés relatifs aux agréments d’associations de sécurité civile,
– arrêtés relatifs aux habilitations d’organismes de sécurité civile,
– décisions d’expulsions commerciales, de fermetures administratives de commerces pour
vente illicite de boissons alcoolisées, de tabacs et trafic de stupéfiants,
– mesures de police administrative prises en application de la loi n°2020-856 du 9 juillet
2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et de ses décrets d’application,
– décisions relatives à l’octroi de la force publique pour les expulsions domiciliaires et
commerciales,
– indemnisations pour refus d’octroi de la force publique,
– autorisations de poursuite par voie de vente des débiteurs du Trésor,
– mesures dans le cadre des dispositifs d’aide aux Français rapatriés et aux Harkis,
– attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau des associations d'anciens
combattants et victimes de guerre,
– parts de redevances sur les débits de tabac,
– correspondances et mémoires à l’adresse des juridictions judiciaires et administratives,
– délivrance des habilitations préalablement à l’accès aux zones aéroportuaires réservées 
et aux lieux où sont effectuées des opérations de sûreté aéroportuaire,
– arrêtés relatifs à l’admission, la levée et la modification de la prise en charge des
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques sans consentement en application du
code de la santé publique ainsi que les arrêtés de transfert de personnes concernées,
– saisine du juge administratif et du juge des libertés et de la détention sur la situation des
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques sans consentement en application du
code de la santé publique et les mémoires à son adresse,
– tous actes relatifs à la procédure de mise en demeure et évacuation forcée des occu-
pants illicites d’un terrain,
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– arrêtés de fermeture d’autoroute nécessitée par une situation d’urgence,
– agréments des personnels assurant la mise en œuvre des artifices de divertissement et
des articles pyrotechniques destinés au théâtre ainsi que la délivrance des récépissés de
déclaration d’organisation de spectacles pyrotechniques,

– concernant les adjoints de sécurité et les cadets de la République : actes relatifs à l’orga-
nisation de la commission de sélection, l’agrément de la liste des candidats retenus et les
sanctions disciplinaires (avertissement et blâme) infligées sans saisine de la commission
consultative paritaire,

– tous actes relatifs à la procédure de sanction administrative des débits de boissons et les
dérogations aux horaires de fermeture des débits de boissons,

– actes relatifs à la procédure de sanction administrative des débits de tabac (articles 1810,
1817, 1825 du code général des impôts),

– actes relatifs aux interdictions administratives de stade,

– actes relatifs à la commission de surveillance de la maison d’arrêt de NIMES,

– décisions relatives à l’exercice des missions de sécurité privée : autorisations d’exercice
des agents de sécurité privée sur voie publique ou domaine public, double agrément des
agents aéroportuaires, autorisations en lien avec l’état d’urgence (palpations et inspections
visuelles), retrait d’agrément des entreprises de sécurité privée (agréées par le CNAPS) et
des cartes professionnelles des agents de sécurité privée en cas d’urgence ou en raison de
troubles à l’ordre public,

– actes liés à l’instruction des demandes d’autorisation de vidéoprotection,

– actes et décisions liés aux polices municipales : cartes professionnelles, agréments et re-
traits d’agréments, autorisations de port d’armes, contrôle de la formation des agents au
tir et de la formation continue, autorisations d’acquisition d’armes et de munitions par les
collectivités,

– décisions d’agréments et de retraits d’agréments de gardes particuliers,

– armes : décisions, actes et procédures liés aux autorisations d’acquisition et de déten-
tion, dessaisissements, saisies administratives au titre des articles L312-7 à L312-13 du CSI,
enregistrements au FINIADA, suivi des clubs de tir, habilitations et contrôles des armuriers,
bourses aux armes, transferts à l’État, fabrique ou commerce d’armes, délivrance des
cartes européennes d’armes à feu.

Article     3:   
En matière financière, Mme Iulia SUC a délégation de signature pour procéder aux
expressions des besoins, aux demandes d’achat et aux constatations du service fait,
dans la limite du montant annuel alloué au centre de coûts M cabinet N, pour les
programmes suivants :

–     Programme 354     : administration territoriale de l’État 
–     Programme 216   : conduite et pilotage des politiques de l’intérieur 
–     Programme 129   : coordination du travail gouvernemental (premier ministre) 
–     Programme 147     :   politique de la ville
–     Programme 207     :   sécurité et circulation routière  
–     Programme 181     :   prévention des risques 
–      Programme 177     :   politiques en faveur de l’inclusion sociale (rapatriés)
–     Programme 161   : intervention des services opérationnels 
–     Programme 128   : coordination des moyens de secours 
– Gestion du fonds de prévention des risques naturels majeurs.
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Article     4:  
Délégation de signature est également donnée à Mme Iulia SUC pour l'ensemble du
département, à l'effet de prendre : toute décision lorsqu’elle assure la direction des
opérations de secours, sous l’autorité de la préfète.

Ar  ticle 5     :  
L’arrêté n° 30-2021-03-08-005 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à Mme Iulia
SUC, sous-préfète, directrice de cabinet, est abrogé.

A  rticle   6:  
Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

A  rticle   7:  
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet de la préfète sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 11 mars 2021

La préfète,

        signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à Mme Pascale BUGAT,
Directrice du service départemental d’archives du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code du patrimoine :

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1421-1 à L 1421-2
et D 1421-1 à D 1421-2 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions ad-
ministratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisa-
tion et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie,

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-1124 du 17 septembre 2009 modifiant le décret n° 79-1037 du 3
décembre 1979 relatif à la compétence des services d'archives publics et à la coopération
entre les administrations pour la collecte, la conservation et la communication des archives
publiques ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du
Gard ;

Vu l'arrêté du ministère de la culture en date du 25 mai 2018 prononçant la mise à disposi-
tion de Mme Pascale BUGAT, conservatrice générale du patrimoine, aux fonctions de direc-
trice du service départemental d’archives du Gard à compter du 1er août 2018 et jusqu’au 31
juillet 2021 ;

Vu l’arrêté du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à Mme Pascale BUGAT, Direc-
trice du service départemental d’archives du Gard, publié au recueil des actes administartifs
de la rpéfectrure du Gard, sous le n° 30-2018-08-03-039 ;

Sur proposition du  Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Pascale BUGAT, conservatrice générale
du patrimoine, Directrice du service départemental d’archives du Gard, à l'effet de signer
dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes correspondances, rapports, visas et
décisions relatifs aux matières énumérées ci-dessous : 

a) gestion du service départemental d'archives:
- correspondances relatives à la gestion du personnel de l'Etat mis à disposition auprès

du conseil départemental pour exercer leurs fonctions dans le service départemental d'ar-
chives ;

- engagement de dépenses pour les crédits d'Etat dont elle assure la gestion. 

b) contrôle scientifique et technique des archives publiques des collectivités territoriales : 
- correspondances, rapports et avis relatifs à l'exercice du contrôle scientifique et

technique de l'Etat sur les conditions de gestion des archives des collectivités territoriales
(collecte, conservation, classement, inventaire, traitement, communication et diffusion), à
l'exclusion des décisions et mises en demeure concernant la conservation et le dépôt d’of-
fice des archives des communes au service départemental d’archives départementales et des
dérogations au dépôt des archives des communes au service départemental d’archives en
application de l'article L. 1421-2 du code général des collectivités territoriales ;

- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à us-
age d'archives des collectivités territoriales (à l'exclusion du département) et de leurs
groupements ;

- visas préalables à l'élimination des documents d'archives des collectivités territori-
ales.

c) contrôle des archives publiques et privées et sur les archives privées classées comme ar-
chives historiques:

- documents liés au contrôle de la conservation, du tri, du classement, de l'inventaire,
du traitement, de la communication et de la diffusion des archives des services de l'Etat, des
établissements et entreprises publics, des organismes de droit privé chargés de la gestion
des services publics ou d'une mission de service public et des officiers publics ou
ministériels ;

- visas préalables à l'élimination des documents d'archives publiques susvisés ;

- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

d) coordination de l'activité des services d'archives dans les limites du département :
- correspondances et rapports.

Article 2 : Demeurent réservées à la signature de la Préfète :

� les arrêtés, les circulaires aux maires ou à l’ensemble des chefs de service de l’Etat, 

� toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels ainsi que celles destinées
aux administrations centrales lorsqu’elles ne concernent pas la gestion courante ou le
fonctionnement normal du service,

� toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et dé-
partementales, ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires, des con-
seillers départementaux et régionaux lorsqu’elles portent sur des compétences rele-
vant de l’Etat ;
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Article 3     :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale BUGAT, la délégation con-
sentie à l’article 1er sera exercée par M. Vincent MOLLET, conservateur en chef du patri-
moine, exerçant les fonctions de directeur adjoint.

Article 4 : La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être
précédées de la mention suivante : > pour la Préfète et par délégation ?.

Article 5 : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont ab-
rogées.

Article 6     : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard et la Directrice du service départe-
mental des archives du Gard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont
copie sera adressée à M. le Président du Conseil départemental.

Nîmes, le 11 mars 2021

La préfète,

        signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité 

Bureau du contrôle de la légalité
et de l’intercommunalité

Arrêté n° 20211103-B3-001
portant nomination de la liquidatrice

du syndicat mixte de l’Aéroport 
de Nîmes-Alès -Camargue-Cévennes

La préfète du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment les articles L.5721-1 et
suivants  relatifs  aux  syndicats  mixtes  associant  des  collectivités  territoriales,  des
groupements de collectivités territoriales et d’autres personnes morales de droit public et
plus particulièrement  l’article L.5721-7 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2005-343-6 du  9  décembre  2005 modifié,  portant  création  du
Syndicat  Mixte  pour  l’Aménagement  et  le  Développement  de  l’Aéroport  de  Nîmes-Alès-
Camargue-Cévennes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-05-09-B3-001  du  9  mai  2018  mettant  fin  à  l’exercice  des
compétences du syndicat mixte de l’Aéroport de Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes ;

Considérant  l’impossibilité pour les organes délibérants du syndicat mixte de l’Aéroport de
Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes et  de  ses  collectivités  membres  de  délibérer  de  façon
concordante sur les conditions de sa liquidation ;

Considérant en conséquence que la liquidation du syndicat n’a pu être prononcée au 30 juin
2019  et  qu’il  convient  de  désigner  une  liquidatrice chargée  de  procéder  aux  opérations
concourant à la dissolution de ce groupement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : 
Madame  Marie-Françoise  HAYE-GUILLAUD,  administratrice  générale  des  finances
publiques honoraire des finances publiques à la direction départementale des finances
publiques du Gard est nommée liquidatrice du syndicat mixte de l’Aéroport de Nîmes-
Alès-Camargue-Cévennes à la date du présent arrêté.

Article 2
Le liquidateur agit au nom et pour le compte de la collectivité jusqu’à sa dissolution
complète. Il se substitue de plein droit à l’ordonnateur et à l’organe délibérant pour
tous les actes de gestion, d’administration et de disposition.
Sa mission consiste notamment, sous réserve du droit des tiers, à apurer les dettes et
les créances et à céder les actifs, ainsi qu’à déterminer la répartition de l’actif et du
passif dans le respect des dispositions de l’article L. 5211-25-1 du CGCT.

Article 3
Madame HAYE-GUILLAUD pourra notamment, dans le cadre de la liquidation, engager
personnellement des frais  de déplacement,  de mission,  de représentation,  et toute
autre dépense nécessaire à la liquidation, frais qui lui seront remboursés par le syndicat
par le biais de son comptable public.

Article 4 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur  départemental  des
finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le
président du  syndicat  mixte de l’Aéroport  de Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes  sont
chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 11 mars 2021

La préfète, 

Signé

Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-02-24-087

Arrêté n° 30-2021-02-005 du 24/02/21 fixant les dates de

l'élection municipale partielle complémentaire de

SOUDORGUES aux dimanches 11 et 18 avril 2021

portant convocation des électeurs et fixant les délais de

dépôt des candidatures

Dates de l'élection municipale partielle complémentaire de SOUDORGUES aux dimanches 11 et

18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures
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Dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST ANDRE DE MAJENCOULES aux

dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des

candidatures

Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 66



Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 67



Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 68



Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 69



Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 70



Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 71



Prefecture du Gard - 30-2021-02-24-086 - Arrêté n° 30-2021-02-007 du 24/02/21 fixant les dates de l'élection municipale partielle complémentaire de ST
ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 11 et 18 avril 2021 portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures 72



Préfecture du Gard

30-2021-03-10-002

Arrêté n°30-2021-03-10-01 29ème journée Ligue 1 -

interdiction circulation stationnement supporters MHSC

Arrêté n° 30-2021-03-10-01 portant restriction de la liberté d’aller et venir des supporters du

Montpellier Hérault Sport Club et interdiction de circulation et de stationnement sur la voie

publique

à l’occasion de la 29ème journée de championnat de France de football de Ligue 1

opposant l’équipe du Nîmes Olympique à celle du Montpellier Hérault Sport Club le dimanche 14

mars 2021 à 13h00
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

portant autorisation de représentation devant les juridictions administratives

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles R431-7 et R431-10 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de Mme. Marie-Françoise LECAILLON en
qualité de préfète du Gard ;

Vu l’arrêté n°2018-DL-002 du 20 décembre 2018 portant organisation en directions, services
et bureaux de la préfecture du Gard, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard sous le n°30-2018-12-20-007;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE :

Article 1er – Les personnes ci-après désignées :

➢ Mme Giselle MERCIER, attachée, chef de bureau des finances locales
➢ M. Yves BRIOT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle
➢ Mme Laurette CROVETTI, secrétaire administrative de classe exceptionnelle

sont autorisées à représenter la préfète du Gard aux audiences des juridictions
administratives pour toutes les affaires relevant de la compétence de la préfecture, en
matière de contentieux relatifs aux finances locales dans lesquelles la préfète est partie en
qualité de représentant de l’État.
À cet effet, elles sont autorisées à émettre toutes les observations nécessaires lors des
audiences devant ces juridictions.

Article 2 – Toutes dispositions antérieures relatives à une autorisation de représentation
devant les juridictions administratives sont abrogées.

Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 11 mars 2021

La Préfète,

Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Arrêté préfectoral n°2021-03-5-B3-001 du 5 mars 2021 portant transfert du siège social du SIAEP

du Vidourle

Préfecture du Gard - 30-2021-03-05-024 - Arrêté préfectoral n°2021-03-5-B3-001 du 5 mars 2021 portant transfert du siège social du SIAEP du Vidourle 85



Préfecture du Gard - 30-2021-03-05-024 - Arrêté préfectoral n°2021-03-5-B3-001 du 5 mars 2021 portant transfert du siège social du SIAEP du Vidourle 86



Préfecture du Gard - 30-2021-03-05-024 - Arrêté préfectoral n°2021-03-5-B3-001 du 5 mars 2021 portant transfert du siège social du SIAEP du Vidourle 87


